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N° 682-53jAE. - Arrêté modifiant l'ar
n" 648-53/AEJPLAN. du 10 septem
bre 1953 prescrivant la déclaration 
des stocks de -cacao • " • . • • 727 

N" 683~53/AE. - Arrêté modifiant l'ar

rêté-n' 645-53/AEJPLAN.. du 10 sep

tembre 1953 portant fermeture de la 

calDpa~ne d'achat du cacao de la. 

récolte intermédiaire 1953 et ouver

ture de la campagne <Fa.chnt du eacoo 

d. la ré,,,lte principale 1953-1954 728 

N" 688-53jAE. - Arrêté modifiant 
l'arrêté n' 646-53/AE/PLAN. du 10 
septembre 1953 portant fermeture 
et ouverture des cnmpllgttes d'acbat 
de café. . • • • • • . 728 

NO" 693-53JF. - Arrêté relatif au paie

ment ù - deS héritiers des sommes 

n'excédant pas 25~OOO C.RA. 


'1" 695-53/11. - Arrêté modifiant' Ï"ar
rtté n' 451-53JP. du 25 juin 1953. 729 
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rée des tournées administratives. 730 

NlI 697w53JF. _ Arrêté modifiant l'atM 
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,linlcs, àpplieable aux: per50nneb civils 
des cadres $énéraux:.. su'périeurs rt 
locaux en service au 'Tollio ~ • •. 730 
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pendant de la plantation d'Agou. 734 
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éthylique et lee méthylènes. 736 
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montant du versemenf effectué ~r 
les exportateurs de- eafé au profit du 
eompte de soutien et d'équipement de 
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

N" 719-53/C. - Par. arrêté du Commissaire de la 
Répul,>lique au Togo en date du : 

6 o~tobre 1953. - Est promulgué dans le Terri 
toire du Togo le décret n" 53-755 du 17 aoftt 1953 
fixant les conditions d'application de la loi du 7 jau
vier 1952 instituant dans les territoires d'outré-nier, 
au Togo et au Cameroun un système de .perception 
immédiate ,d'amendes forfaitaires pour. certaines cou
traventions de simple police. 

"DECRET No 53-755 duaoilt 1953 fixant les con
ditions d'application de la loi du 7 janvier 1952 
instituant dans les territoi:res d'outre-mer, âu To
go etau Cameroun un (système de perceptwn 
immédiate d'amendes forfaitaires pour certaines 
contraventions de simPle police. ., 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer et du 

garde des sceaux, ministre de ln justice, 

Vu la loi du 7 janvier 1952 instituant dans les territoires 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun un système de perception 
immédiate d'amendea forfaitaires .pour certaines contravf!ntions 
de police; 

Le conseil d'Etat (section des finances) entendu, 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires d'outre-' 
mer, s'u Togo et au Cameroun, les contraventions 
de police oo,mmises par infraction aux lois, décrets 
ou arrêtés locaux dans, les . conditions l'révues 'par 
les articles 1er et 2 de la loi du 7 janvier 1952 peu". 
vent donner lieu àu ,paYement immédiat d'une amen
de forfaitaire dans les conditions définies aux ru'n
cles ci-après. 

ART. 2. -:- Pourront seuls procéder li l'encaisse
'.IIlent ·,de J'amende forfaitaire les fonctionnaires in
vestis des pouvoirs d'officier de '.police judiciaire. 
ou les fonctionnaires }ll!sermenté. chargés spéciale
ment des attributions d'agent verbalisateur, appar
tenant aux catégories suivantes et désignés dans les 
conditions prévues à l'article 3 ci-après: 

1. Fonctionnaires chargés de l'administration d'une 

circonscription territoriale ou leurs adjoints; 


20 Commissaires, inspecteurs Ou .agents .de .police; 

30 .Militaires de la gendarmerie en service" outre


mer; 

.40 _Agents Jlssermenres, d" service. des travaux QU


blics; 

50 Agents assermentés des services de l'agricultu


re, de l'élevage ef des eauX ct forêts et chasses; 

60 Agents asser.mentés des services sanitaires; 

70 Agents assermentés pour la police des chemins 

de fer. 


'Dans chacunc' de ces catégories, des arrêtés des 
chefs de territoire procéderont à la. désignation no
)1Iinative des agents vcrbalisateurs qui seront habi
lités ,.à ])crcevoir les. amendes forfaitaires .et préci
seront, pour chacun d'eux, celles des ,matières pré
vues Il l'alinéa 2 de l'article 1er de la loi du 7 jan
viel; 1952 ponr lesquelles ils reçoivent cctte habili
tation. . . , 

,ART. 3....,:.. Le versement opéré .entre les mains 
de J'officier de Jlolice judiciaire' ou de ,l'agent ver
balisateur donnera lieu dans tous les cas, confo_é
ment à l'article 3 de la loi précitée ,du 7 janvier 
1952, à la délÎ\Tance par cet ofncier de police ju
diciaire ou .agent d'une quittance extraite d'un carnet 
à souches conforme au modèle annexé au présent 
décret. 

ART. 4. - Le paiement de l'amende forfaitaire 
entre les ;mains de l'officier de police judiciaire 'ou de 
l'agent verbalisateur est facultatif. II a pour effet 
d'éviter toutes poursuites pénales',en raison de la con
travention sanctionnée~ 

ART. 5. - L'officier de police judiciaire ou l'agent 
verbalisateur mentionne sur le procès-verbal prévu il 
l'article 3 de la loi du 7 janvier 1952 si l'amende 
forfaitaire fi été ou non versée entre ses mains. 

ART. 6. -' Dans les territ<Jires d'outre-mer, il 
l'exception des Etablissements français dans l'Inde, 
au Tog.. et ,atl Cameroun, la somme forfaitaire à 
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verser en représentation du montant de .J'amende est 

. fixée comme suit: 


A 30 F' pour .les contraventions passibles .d'une, 

amende dont le montant maximum n'excèdeJ!a8 60 F;I 


A 90 F pour les contraventions _passibles d'une, 

amende dont le montant maximum, supérieur à 60 FI 

n'excède aas,120 F; 


A 150 F pour les contraventions ,passibles d'une. 

amende dont le montant maximum, supérieur: à 120 F~ 


n'excède .pas 200 F; 

. A 300 F pour les .contraventions passibles d'une 


amende dont le montant maximum, supérieur à 200 F, 

n'excède pas 600 F; 


A 600 F pour les contraventions passibles d'une 

amende dont Je montant .maximum, supérieur li. GOt) 

F, n'excède pas 1.200 F. ' 


ART. 7. - Dans les Etablissements fran,.ais dan~ !
l'Inde; cette somme forfaitaire est fixée comme suit : • 

A ·3 F pour les contraventions passibles d'une 
amende dont le montant maximum n'excède pas 5 F; 

Ai 8 F pour les contraventions passibles d'une ",men

de ,dont' le montant maximum, supérieur li. 5 FI 

n'excède pas 10 F; 


A 12 F pour les .contraventions ,passibles d'une 

amende dorit le montant maximum, supérieur, li. ,10 

F, n'excède pas 15 F. , 


ART. 8. - Daris le cas où les textes en vigueu~ 
prévoient une répartition du produit des .amendes 
infligées li. la suite de contraventions dans les ma
tières ,énumérées à l'alinéa 2 de l'article 1er de.la ,,loi du 7 janvier 1952, il sera procédé il une répartition: 

identique du .produit 'des sommes forfaitaires perçues 

par application de ladite loi et du présent décret. 
. . . 

ART. ,9. - Les arrêtés des chefs de .terri.toire 

prévus Il l'article 2, 2e alinéa ci-dessus, fixeront 

les modalités de versement au Trésor public des 

amendes forfaitaires payéc~ aux officiers de police 

judiciaire ou aux agents verbalisateurs et, en parti 


. eulier, les délais dans lesquels ceux-ci seront tcnu~ 
d'cffcctoer les versements. 

ART. 10. Le ministre de la France d'outre-mer 
et le garde des séeaux, ministre de la justice, sont 
chargés, chacun en ce ,qui le eOn<lerne;de l'exécution . ,
du présent déCl'et, qui sera publié au Journal officiel 
de la .République française, ainsi qu'aux Journaux 
officiels des territoires intéressés, et inséré au Bulletiri 
officiel du ministère de la .France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 17 aottt 1953. 

Joseph L~L. 


Par Jt .l'résident du conseil ,des ministres: 


Le Ministre de la France d'Outre-Alel'.. 
L9uiS JAOQtJINOT.. 


" Le p,arde des sceaux, ministre de la justice; 

Paul R11lEYRE. 
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ANNEXE 
au décret n" 53-755 du 17/8/53 portant ~pplication de la loi dù 7/1/52 

(Modèle du carnet de quittances il souche prévu il l'article 4 du décret) 

SOUCHE 

Çommune ou circonscription adminis

trative de 

COr'ltravenUon de simple police. 
rAme";tles forfaitaires.) 

Date de la constatation: 

Lieu: 

Identité du contrevenant: 

M.............. 


né -à _............................ __................................... . 


demeurant à _H_ 


Natu"te de l'infraction: 


Nom el qualité de l'agenl verbalisa leur: 

Montant de l'amende forfaitaire payée 

PREMIER VOLANT 

Territoire ........, .."....." .... ___ .............__..__ 

Commune ou circonscription admi

nistratÎve de .............._______......... ,:, ..........___ 

Procès-verbal. 

.Le ....................... t9..~, à ............ heures. 


Nous. 

nous trouvant à ... 

avons constaté que M. 

né il .......................... le .... 


demeurant à 

avait commis l'infraction ciMa près. ! 

(Signatuf'e do rllgellt verbalisateur.) 

Le Contrevenant reconnaît ici avoir 
commis t"infraction constatée et avoir 
été prévenu que le payement de 
ramende forfaitaire n'arrêtait les 
poursuites que sous les r~serves sti· 
pulées à l'artôcle 2 de la ·loi du 7 jan
vier 1952. 

, (Signnture du c-ontrevenam.) 

.~ 

1 

i 

,!-01 No 52-33 idu 7 ianvie~ ..1952 instituant dans les 
territoires d'outre-mer, lau Togo et au,Cameroun, 
un système de perception immédiate d'amendes 
forfaitaires pour cerlaines contraventions de sim
ple police. 

L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont 
déli1>éd, 

L'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de ln Répuhlif{ue promulgue la loi dont la 
teneur suit: 

DEUXIEME VOLANT. 

Territoire 

Commune. ou circonscriptio9 admi

nistrative de 

Reçu 

deM.. 

la somme de ............................................. . 


montant de ramende forfaitaire per
çueà raison de l'infraction suivante: 

constatée le 

à 

Nom et qualité de l'agent verbali 

sateur: 


(Stgqaturo d. l'agent verbal ilmtcall>.) 

Le payement de l'amende forfaitaire 
nJarrête toutes poul'suites que si I~În
fraction constatée n'expose pas son 

.' !'auteur à une autre sanctIon qu une 
:sanctÎon pécuniai rel ou à la répara
tion des dommages causés aux per
sonnes ou aux biens, ou aUX peines 
qui s'attachent à lâ récidive. Le pa
yement n'arrête pas. non plus, les 
poursuites si l'infraction constatée se 
cunlule avec un délit ou un crime 
(art. 2 de la loi du 7 Janvier 1952.) 

.. . 
ARTICLE PR_IllR. - Dans les territoires d'outre

mer, au Togo et au Cameroun, si une infraotion 
aux dispositions d'une loi, d'un décret ou d'un arrê
té local, relatives aux ·matières énumérées auX alinéas 
10 à 50 du "présent article, et passible seulement d'une 
peine d'amende de simple police, . est constatée pa~ 
un agent verbalisateur spécialement désigné et pour
vu à cet effet d'un carnet de quittances .Îl souches; 
le .contrevenant aura la faculté d'effectuer, entre 
les mains de cet agent, le payement d'une somme 
forfaitaire déterminée dans les conditions pl'évue~ 

. c. 

1
.' 




